
Déclarations d’initiés 
Veuillez prendre note qu’une erreur s’est produite lors de la publication de l’Annexe 2 – 
Déclarations d’initiés et de l’Annexe 3 –Liste des déclarations d’initiés déposées hors 
délais à la section 6.11 du bulletin du 7 mars 2008 (Vol. 5, n° 9). Ces annexes 
affichaient le même contenu que les annexes qui ont étés publiées dans la section 6.11 
du bulletin du 29 février 2008 (Vol. 5, n° 8). 
 
En conséquence, les annexes 2 et 3 de la section 6.11 du bulletin du 14 mars 2008 
(Vol.5, n°10) présentent exceptionnellement l’information sur les déclarations d’initiés en 
date du 7 mars 2008. 


